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La publicité politique est soumise aux dispositions de l’article 123 qui dit 
(Est interdit de minuit à six heures du matin toute publicité sonore dont 
l’intensité du bruit perturbe la tranquillité publique.
La publicité sonorisée sur la voie publique, notamment à proximité des 
mosquées et autres lieux de culte, des structures de santé, des 
établissements scolaires et des nécropoles sera soumise par voie 
règlementaire à des restrictions d’horaires, de proximité et de niveaux  ).

Article 188  : 

Est prohibée toute publicité politique durant la période de silence 
électorale précédant de 24 heures le scrutin.
Les bureaux de vote doivent être exempts de toute apparence publicitaire 
électorale.

Article 189  : 

En dehors des périodes de campagnes électorales, la publicité de nature 
politique par toute forme de message explicite ou déguisé, est prohibée 
dans les medias publics, privés et associatifs. Cette interdiction ne frappe 
pas les annonces relatives à l’organisation d’activités politiques, ni les 
propos d’hommes politiques tenus au cours d’émissions à caractère 
politique dont la couverture     est objectivement assurée par les médias.

Article 190  : 



les médias publics organisent en période électorale des campagnes 
d’information et de communication visant à enraciner le civisme électoral 
et à diffuser la culture démocratique et citoyenne.

Les autorités publiques et les institutions chargées d l’organisation des 
élections peuvent lancer des campagnes d’éducation au civisme électoral 
pour sensibiliser les citoyens à s’acquitter de leurs devoirs électoraux et à 
exercer leurs droits civiques dans les meilleures conditions.

Article 185 : 

Article 184 : 

Les campagnes citées dans les articles 184 et 185 précédents doivent être 
impartiales, neutres, objectives et sans aucun contenu favorisant de 
manière explicite ou implicite un candidat au détriment de ses concurrents.

Article 186 : 

le domaine public ne peut être utilisé pour implanter des sites temporaires 
de publicité électorale sans l’autorisation écrite de l’autorité compétente.

Article 187 : 

- Désigner les personnalités, les formations politiques et les 
programmes objet de publicité ;

- Désigner les mandataires chargés de gérer leur campagne de 
publicité politique dans les médias ;

- Fixer les budgets alloués à la publicité politique électorale et 
notifier leurs montants aux autorités compétentes.



Les modalités relatives à la publicité politique en période électorale dans 
les organes de presse sont fixées par décision de l’instance chargée de la 
régulation des médias, en concertation avec l’Autorité de régulation.

Article 179  : 

Est prohibée toute utilisation des services publics et des ressources et 
moyens de l’Etat dans la publicité politique.

Article 180 : 

Toute publication d résultats de sondage d’opinion lié aux élections, 
n’émanant pas d’une institution de sondage dument agrée, est interdite.

Article 181 : 

Les médias doivent suspendre durant la campagne électorales toute 
publicité non politique dont les contenus sont de nature à favoriser une liste 
candidate au détriment d’une liste rivale. La diffusion de ces publicités ne 
peut être reprise qu’après la proclamation des résultats définitifs 
d’élections.

Article 182 : 

Sans préjudice des dispositions législatives et réglementaires applicables 
en matière électorale, les institutions et les personnalités politiques 
engagées dans les campagnes électorales doivent :

Article 183 : 



 La publicité politique en période électorale comprend les
: activités suivantes

Des tranches d’antenne et espaces gratuits de publicité politique 
dans les médias publics, offerts équitablement aux listes en lice, 
dans les conditions prévues par les textes en vigueur ;
Des tranches d’antenne et espaces payants de publicité politique 
dans les médias publics, privés et associatifs ;
La publicité à travers les espaces de publicité extérieure ;
La publicité à travers les canaux non médiatique.

 La publicité politique qui vise la promotion d’un
 programme ou d’une activité politique ou l’image d’une
personnalité ou d’une formation politiqu

Article 177 : 

L’espace réservé à la publicité politique payante en période électorale ne 
peut excéder 5% de la durée des programmes des médias audiovisuels 
publics et associatifs et 10% de la durée des programmes des médias 
audiovisuels privés.
Dans la presse écrite électronique, ce quota ne peut excéder les mêmes 
pourcentages de l’espace médiatique total.
Les médias publics, privés et associatifs sont tenus de respecter leurs 
tarifications notifiées à l’Autorité de régulation.

Article 178 : 
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